
Payer votre facture d’eau par internet 

Cette notice informe les habitants sur le nouveau mode de paiement proposé par la Commune 

de Ranrupt. 

Vous avez reçu une facture d’eau, comment régler la somme qui vous est réclamée ? 

Par internet (solution TIPI) : 

Le télépaiement par carte bancaire sur Internet (Titre Payable par Internet "TIPI") permet de 

régler vos factures 24 heures sur 24, sept jours sur sept, sans avoir à vous déplacer et ce dans 

un environnement sécurisé. 

 

Vous pouvez effectuer le règlement de celle-ci directement sur le site internet du Trésor 

Public : 

www.tipi.budget.gouv.fr 

Toutes les informations dont vous avez besoin sont regroupées dans la mention figurant en 

haut de votre facture, dans le cadre grisé : 

     

 AISP TIPI   

Une fois connecté (en mode sécurisé) sur la page de paiement de la DGFiP 

(www.tipi.budget.gouv.fr), vous aurez à saisir dans le formulaire proposé l'identifiant de la 

collectivité : 041792 
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 Saisir l’identifiant collectivité :   041792

 

Puis, la référence de votre 

dette :  

 

 Ainsi que votre adresse de courrier électronique :

 

 Choisissez le mode de paiement : par carte bancaire 

 



 Saisir les éléments de votre carte bancaire 

 

   

 

         Attendre la confirmation 

          de paiement 

 

 

 

 

 

Vous recevrez automatiquement par mail le ticket de télépaiement  

(ce ticket sera reçu parallèlement par le comptable public).  

 

 

Toutes les autres modalités de paiement restent inchangées 

 (inscrites au haut de votre facture) 

 

En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter la Mairie de Ranrupt  

au 03.88.97.60.83 


